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Comportements (non-)éthiques 
et stratégies morales 

Marie Claire Villeval *

La théorie du crime de Becker a été mise à mal par une accumulation de preuves 
expérimentales qui ont mis en évidence une aversion intrinsèque des agents 
économiques au mensonge et l’importance de leurs croyances sur la perception de 
leur conduite morale par autrui. Cherchant à préserver leur réputation et leur 
image quand leurs actes génèrent des externalités négatives, les individus 
développent une variété de stratégies leur permettant de motiver leurs croyances et 
accroître l’incertitude, générant des limitations cognitives motivées. Nous 
illustrons ces stratégies à travers un ensemble de recherches récentes qui 
témoignent de l’émergence d’une véritable théorie comportementale des choix 
moraux alternative. 

UNETHICAL BEHAVIOR AND MORAL STRATEGIES 
Becker's theory of crime has been undermined by an accumulation of 

experimental evidence that has highlighted an intrinsic lying aversion of economic 
agents and the importance of their beliefs on the perception of their moral conduct 
by others. Seeking to preserve their reputation and image when their actions 
generate negative externalities, individuals develop a variety of strategies to 
motivate their beliefs and increase uncertainty, generating motivated cognitive 
limitations. We illustrate these strategies through a set of recent research that 
testifies to the emergence of an alternative behavioral theory of moral choices. 

Classification JEL : C9, D91, K42. 

* CNRS. Correspondance : Groupe d’Analyse et de Théorie Économique (GATE), 93
chemin des Mouilles 69130 Écully, France. Courriel : villeval@gate.cnrs.fr 

Cet article a bénéficié des commentaires reçus lors de la journée de la Revue Économique 
du 11 janvier 2019. Je suis également reconnaissante à mes co-auteurs pour les nombreuses 
discussions qui ont permis d’enrichir ce texte. 
INTRODUCTION 

Published in Revue Economique, special issue Prix Revue Economique 2018, 
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La fraude et la tricherie sont massivement répandues. Au-delà des exemples 
anecdotiques donnés très régulièrement dans les médias, on estime que la fraude 
fiscale se monte à environ 18 % des revenus à déclarer aux Etats-Unis. Dans le 
monde, la corruption et les pots de vins représenteraient environ 3% du PIB 
mondial. La fraude touche tous les domaines. Dans le secteur financier aux Etats-
Unis, 7% des conseillers ont été sanctionnés pour mauvaise conduite, et le taux 
monte même à 15% dans certaines banques (Egan et al. [2019]). Dans l’éducation, 
il a été montré que l’introduction de tests à enjeux élevés a poussé les enseignants 
à frauder (e.g., Jacob and Levitt [2003] ; Martinelli et al. [2018]) et plus de 65% 
des étudiants déclarent avoir triché à un examen majeur. De nombreux travaux ont 
identifié des fraudes dans le sport (e.g., Duggan et Levitt [2002] ; Preston et 
Szymanski [2003]). Le domaine académique n’est pas épargné par les pratiques non 
éthiques, allant du p-hacking à la fabrication de données (e.g., Carrell et al. [2008] ; 
Dufwenberg et Martinsson [2019] dans ce numéro). Dans le vaste domaine des 
biens de confiance où le consommateur ne peut pas vérifier l’adéquation de la 
prestation à ses besoins (soins médicaux, réparation automobile, conseil financier, 
etc.), la recherche a montré la haute prévalence des cas de sur-traitement, de sous-
traitement et de sur-facturation (e.g., Dulleck et Kerchbamer [2006] ; Dulleck et al. 
[2011] ; Balafoutas et al. [2013]). A cela s’ajoutent les fraudes aux assurances, la 
falsification de CV, les fausses évaluations sur internet, etc. 

La théorie du crime de Gary Becker (Becker [1968]) a guidé pendant des 
décennies l’analyse économique de ces comportements malhonnêtes, du fait de la 
beauté de sa formalisation et de ses prédictions simples et claires (voir aussi Ehrlich 
[1996]). L’application des instruments du calcul coûts-bénéfices a permis aux 
économistes de contribuer à la compréhension des comportements malhonnêtes aux 
côtés ou parfois en opposition aux criminologues et spécialistes d’autres sciences 
sociales (cf. le survey de Chalfin et McCrary [2017]). Un agent rationnel évalue le 
bénéfice attendu d’une action (il-)légale, en temps ou en argent, et les coûts 
engendrés en termes de probabilité de détection et de sanction en cas de détection. 
La comparaison des bénéfices nets de l’action illégale et de ceux de l’action légale 
détermine si l’agent a intérêt à commettre l’infraction. Une implication est que si le 
risque de détection d’une tricherie est nul, ainsi en est-il du risque de sanction et 
donc, un agent rationnel devrait tricher sans hésitation dès lors que cela lui procure 
un bénéfice attendu net. De même, une augmentation de l’écart entre les bénéfices 
monétaires d’une action malhonnête par rapport à ceux d’une action honnête devrait 
accroître la probabilité de tricher. A l’opposé, pour décourager la malhonnêteté, il 
convient d’augmenter la probabilité de détection ou la sévérité des sanctions, les 
deux instruments étant supposés équivalents si les agents sont neutres au risque.  

Les prédictions de la théorie de Becker sont toutefois bousculées par de 
nombreux travaux expérimentaux récents. Ces recherches, maintes fois répliquées 
dans des conditions diverses, ont mis en évidence au niveau agrégé que même en 
l’absence totale de risque de détection et donc de sanction, les individus ne profitent 
pas de toutes leurs opportunités de s’enrichir en trichant et que la prévalence de la 
tricherie répond très peu au montant des incitations monétaires. Ces résultats sont 
troublants pour l’analyse standard et invitent non seulement à incorporer les 
facteurs moraux dans le processus de décision mais aussi à transformer 
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fondamentalement la modélisation économique des comportements moraux. C’est 
ce que je chercherai à montrer dans la première partie de cet article.1 

La plupart des individus réagissent aux incitations monétaires et préfèrent 
gagner davantage que moins. Mais pas à n’importe quelles conditions. Quelles sont 
donc les raisons émotionnelles, normatives, cognitives, qui poussent les individus 
à renoncer à s’enrichir en trichant ? La deuxième partie de l’article explore le 
raisonnement moral et montre que face à un dilemme (gagner plus en trichant vs. 
gagner moins en restant intègre), la plupart choisissent de rester honnêtes ou de 
mentir seulement partiellement. La raison en est une profonde aversion au 
mensonge, la préservation de l’image de soi et les croyances sur la façon dont les 
autres perçoivent leurs déclarations. Les nouveaux modèles comportementaux de 
l’action morale accordent en effet une importance cruciale aux croyances. 

Si les individus ont une profonde aversion à la tricherie, alors comment 
expliquer la prévalence des fraudes ? Si la violation des règles génère un coût moral 
et heurte les préférences, des stratégies sont mobilisées pour éviter de se confronter 
aux externalités négatives de ses actes. Par exemple, même un égoïste peut donner 
de l’argent à un quêteur pour ne pas attenter à son image sociale, mais il peut aussi 
agir égoïstement tout en évitant ce coût moral en changeant de trottoir. La troisième 
partie de cet article explore les stratégies d’évitement des coûts moraux des 
comportements non-éthiques, en particulier l’utilisation de l’incertitude et de récits 
ou l’évitement de l’information pour accroître sa marge de manœuvre morale. Elle 
montre que des limitations cognitives sont en fait motivées via la manipulation de 
ses croyances. Alors que les sections précédentes se centrent sur le mensonge et la 
tricherie, celle-ci traite de manière plus générale de la moralité, entendue comme la 
ligne de conduite suivie en présence de dilemmes éthiques quand les choix 
engendrent des externalités notamment en matière d’honnêteté ou de bienveillance. 
 

LA THÉORIE BECKERIENNE DU CRIME A-T-ELLE VECU ? 
De nouveaux outils méthodologiques 
Les prédictions de la théorie beckerienne du crime sont simples et élégantes mais 
elles sont difficiles à tester empiriquement avec les méthodes classiques. Tout 
d’abord, l’accès aux données est complexe. Les actes répréhensibles sont 
généralement commis discrètement et les enquêtes directes auprès des individus 
(par exemple, sur leurs pratiques de parking illégal, de tricherie aux examens, 
d’évasion fiscale) minimisent les tricheries réelles tant sur leur marge extensive que 
sur leur marge intensive. Mais même si l’on accéde à des données de qualité, on se 
heurte à de redoutables problèmes d’estimation en raison de biais d’endogénéité, 
de simultanéité ou de variables omises. Par exemple, l’estimation de l’impact des 
effectifs de police sur la criminalité par une corrélation directe entre ces deux 
variables n’a que peu de valeur car la détermination de ces effectifs résulte en partie 
du niveau de criminalité. 

                                                
1 D’autres revues de littérature sur le mensonge incluent Irlenbusch et al. [2015], Jacobsen et al. 
[2017], Abeler et al. [2019]. 
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L’économie expérimentale offre des ressources inestimables complémentaires 
pour appréhender les déterminants des comportements de tricherie. La méthode 
permet d’introduire de manière contrôlée les variables pertinentes du modèle et 
seulement ces variables. Grâce à ce degré élevé de contrôle, elle permet de faire 
varier de manière exogène et contrôlée la valeur des paramètres afin d’identifier des 
relations de causalité, toutes choses égales par ailleurs, et non seulement des 
corrélations entre variables, ce qui résout un certain nombre de problèmes 
économétriques d’endogéneité. Elle permet d’observer les réactions individuelles 
directes face aux variations des coûts et bénéfices de la tricherie. De plus, la 
publicité des protocoles utilisés permet leur reproduction dans différents 
environnements et cultures, ce qui permet non seulement d’identifier des aspects 
culturels des comportements de fraude mais aussi de soumettre les résultats à des 
tests de robustesse. Enfin, l’expérimentaliste peut mettre en œuvre une batterie de 
dispositifs techniques et de procédures pour la collecte de données physiologiques 
(mesures de la conductance de la peau, rythme cardiaque, dosages hormonaux de 
testostérone, e.g., Coricelli et al. [2010] ; Wibral et al. [2012] ; Shalvi et De Dreu 
[2014]), neurales (par stimulation électrique transcraniale directe, e.g., Maréchal et 
al. [2017], ou par imagerie cérébrale en scanner, e.g., Qu et al. [2019]) et cognitives 
(oculométrie, tests psychologiques, e.g., Wang et al. [2010] ; Pitarello et al. [2015]) 
susceptibles d’éclairer les processus engagés lors de la prise de décision morale. 

L’économie expérimentale propose un ensemble de jeux standardisés pour 
étudier l’honnêteté. Ainsi, typiquement dans un jeu d’évasion fiscale, les sujets 
reçoivent un revenu qu’ils doivent déclarer, connaissant la probabilité d’un contrôle 
et la pénalité associée en cas de fraude détectée. Il est ainsi possible de tester 
l’hypothèse de dissuasion (« deterrence ») de Becker en manipulant la probabilité 
de contrôle vs. le montant de l’amende, mais aussi de mesurer l’impact d’un report 
dans le temps de la sanction, de la concentration des contrôles dans le temps, de 
l’incertitude sur la probabilité de détection, ou encore d’un contrôle à la période 
précédente sur la conformité à la période suivante.  

Pour tester des jeux de communication stratégique à information asymétrique 
(à la Crawford et Sobel [1982]), un envoyeur informé envoie un message à un 
receveur qui doit choisir entre deux options qui déterminent les gains des deux 
joueurs sans connaître à aucun moment les gains respectifs de chaque option 
(Gneezy [2005]). Il est ainsi possible de tester si le message, et donc la propension 
à mentir, est sensible à la manipulation des gains relatifs entre les joueurs. Ceci 
permet d’identifier une variété de mensonges allant du mensonge strictement 
égoïste, au mensonge Pareto optimal où les deux joueurs retirent avantage du 
mensonge et au mensonge « blanc » dont seul le receveur bénéficie (Erat et Gneezy 
[2011]). Ce protocole permet de se rapprocher des déterminants fondamentaux de 
la prise de décision éthique puisqu’il est de connaissance commune que le receveur 
ne sera jamais informé des gains relatifs, il n’y a aucun contrôle du message et 
aucune sanction. Mais ici, préférences sociales et morales peuvent se confondre : si 
je renonce à un mensonge blanc, est-ce parce que l’utilité du receveur n’entre pas 
dans ma fonction d’utilité, parce que je crois que le receveur va faire le contraire de 
ce que je lui recommande, ou que j’ai un coût à mentir infini ? 

Les protocoles utilisés pour analyser la propension individuelle à la tricherie se 
sont encore épurés avec le paradigme du « dé dans la tasse » créé par Fischbacher 
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et Höllmi  [2013] et amendé par Shalvi et al. [2011] dans un contexte où le choix 
du joueur n’impacte que son propre gain. Un dé est placé dans une tasse fermée 
dont le couvercle est percé d’un trou à travers lequel le joueur peut vérifier de 
manière privée le résultat du lancement du dé. Ce dispositif fait comprendre aux 
sujets que l’expérimentaliste ne peut pas identifier un mensonge. Le joueur lance le 
dé dans la tasse autant de fois qu’il le souhaite mais il doit rapporter le résultat du 
premier lancé. Son gain dépend du résultat rapporté. Si ce jeu ne permet pas 
d’identifier la tricherie au niveau individuel, la distribution statistique des réponses 
de l’ensemble des sujets comparée à la distribution uniforme permet d’estimer un 
taux de mensonge dans la population. La comparaison de traitements ou la 
segmentation de l’échantillon (par âge ou genre des sujets) permet d’identifier à 
quelles variables réagit le taux de tricherie. Cette méthode se décline en de multiples 
variantes, l’essentiel étant d’utiliser un mécanisme aléatoire dans lequel il y a une 
correspondance connue entre les gains et les valeurs rapportées. Cela inclue le 
lancement de pièces de monnaie (e.g., Bucciol et Piovesan [2011] ; Abeler et 
al. [2014] ; Cohn et al. [2014]), l’ouverture d’une enveloppe remplie de tickets ou 
de boites sur un écran (e.g., Kajackaite et Gneezy [2017] ; Gneezy et al. [2018]).  

Alternativement, on utilise des tâches à effort réel (par exemple, résoudre des 
puzzles ou compter des chiffres dans des matrices) où l’on demande aux sujets de 
déclarer leur performance (e.g., Mazar et al. [2008] ; Charroin et al. [2019]). Quand 
il est impossible de vérifier la performance réelle, l’identification de la tricherie 
passe par la comparaison des performances rapportées avec celles d’une groupe de 
contrôle dont les performances sont vérifiées. 

Ces protocoles épurés permettent de tester si comme le prédirait Becker, tous 
les individus mentent et ce, complètement (par exemple, ils rapportent tous le 
nombre du dé associé au gain maximum ou la performance maximale). Si tel n’est 
pas le cas, il est alors possible de caractériser ce qui empêche les joueurs de mentir. 
Mais si le laboratoire offre des ressources précieuses pour détecter les déterminants 
des comportements de tricherie, il soulève toutefois une question évidente : quelle 
est la validité externe des résultats (Levitt et List [2007]) ? La question est d’autant 
plus légitime que même si des précautions extrêmes sont prises pour éviter le 
sentiment d’observation, en matière de décision morale les sujets peuvent tout de 
même se sentir sous surveillance. Deux voies ont été suivies pour rassurer la 
communauté scientifique. Premièrement, les protocoles ont été sophistiqués pour 
convaincre les sujets que l’expérimentaliste ne peut pas connaître la vérité, par 
exemple par les « jeux de l’esprit » (Jiang [2013]). Dans ces jeux, les sujets doivent 
prédire dans leur tête le résultat du lancement du dé et rapporter uniquement si la 
réalisation correspond à la prédiction, auquel cas ils remportent un gain. 

Deuxièmement, des tests ont mesuré si la tricherie dans les jeux de laboratoire 
corrèle avec la malhonnêteté dans la vie. Dans Dai et al. [2018], nous avons invité 
des usagers des transports en commun à participer à une expérience dans laquelle 
nous leur avons administré le protocole du « dé dans la tasse » et d’autres jeux. Une 
technique nous a permis d’identifier de manière indolore si les participants avaient 
voyagé en règle avant de participer à l’étude. Les résultats révèlent que les 
resquilleurs dans les transports mentent significativement plus dans les jeux de 
laboratoire. Ainsi, au niveau agrégé ces simples jeux expérimentaux permettent de 
prédire dans une certaine mesure la moralité dans la vraie vie courante. Des résultats 
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convergents ont corrélé une distribution non uniforme des valeurs rapportées dans 
les jeux de dés avec le fait pour des vendeurs en Inde de couper le lait (Kröll et 
Rustagi [2016]), être un prisonnier condamné à une plus forte peine (Cohn et al. 
[2015]), être un étudiant perturbateur à l’école (Cohn et Maréchal [2019]), ne pas 
rendre un trop-perçu à la fin d’une expérience (Potters et Sloop [2016]).  

Des résultats troublants pour la théorie Beckerienne 

Ces travaux ont délivré des conclusions troublantes pour la théorie du crime 
rationnel. L’impressionnante méta-analyse réalisée par Abeler et al. [2019] à partir 
de 90 études utilisant le paradigme du « dé dans la tasse » ou ses variantes (donc 
sans interactions stratégiques), impliquant plus de 44000 sujets constituant autant 
d’observations indépendantes, vient le confirmer (voir ses détails à 
www.preferencesfortruthtelling.com). Trois résultats sont particulièrement forts : 

• Tous les individus ne mentent pas dans des contextes où le mensonge permet de 
maximiser ses gains, sans risque de détection et sans conséquences négatives 
pour autrui (si ce n’est l’expérimentaliste).  

• La plupart des individus ne mentent pas complètement, mais seulement 
partiellement. Dans le jeu initial Fischbacher et Föllmi-Heusi [2013] estiment 
qu’environ 20% des joueurs mentent complètement, 39% rapportent 
honnêtement et les autres joueurs mentent partiellement. 

• Une augmentation du montant des incitations à mentir n’a pas d’effet significatif 
sur la distribution des réponses des sujets. 

La méta-analyse d’Abeler et al. [2019] confirme les résultats initiaux : toutes 
les valeurs possibles sont rapportées par les sujets, pas seulement celles qui 
maximisent les gains mais aussi celles qui les minimisent. Donc, même sans risque 
de détection et en présence d’incitations à tricher, tous ne mentent pas (résultat aussi 
observé par Abeler et al. [2014] dans une expérience par téléphone). Lorsque la 
distribution théorique est uniforme, la probabilité de rapporter un montant donné 
augmente faiblement avec sa valeur. Ceci suggère une faible sensitivité individuelle 
à l’incitation monétaire. Abeler et al. estiment de manière agrégée que les individus 
renoncent environ aux trois quarts des gains potentiels du mensonge, augmenter de 
500 fois le montant des enjeux ne conduit pas à des résultats différents, répéter la 
tâche des dizaines de fois ne génère pas d’apprentissage. Une expérience de terrain 
récente conduite dans 40 pays et dans laquelle l’expérimentaliste prétend avoir 
trouvé un porte-monnaie dans la rue et demande à un sujet de le renvoyer à son 
propriétaire bouscule également la vision beckerienne : plus la somme contenue 
dans le porte-monnaie est élevée, plus le taux de retour est élevé (Cohn et al. 
[2019]), phénomène déjà observé dans une expérience où les clients d’un restaurant 
recevaient un trop-perçu (Azar et al. [2013]).  

La question du mensonge partiel est intrigante. Fischbacher et Föllmi-Heuser 
[2013] ont montré que le mode de la valeur rapportée dans le jeu de dé n’est pas la 
valeur maximale mais la seconde valeur (4 dans leur protocole). Ceci est confirmé 
par Abeler et al. [2019]. Ce résultat laisse entendre que certains individus sont 
tentés de mentir pour gagner davantage mais n’osent pas mentir complètement 
même en l’absence de risque. Au total, ces recherches nombreuses montrent que la 



 7 

plupart des individus éprouvent de l’aversion au mensonge dans un contexte 
dépouillé de toute institution et interactions sociales. 
 

COÛTS MORAUX, AVERSION A LA TRICHERIE ET REPUTATION 

Avant de revenir sur les mécanismes qui génèrent de l’aversion morale au 
mensonge, arrêtons-nous sur le rôle des préférences et des biais comportementaux 
qui perturbent l’appréhension des gains et coûts monétaires associés à la tricherie. 

Aversion à la perte et biais d’appréhension des gains monétaires de la tricherie 

Si les travaux récents ont montré une élasticité faible du mensonge aux gains 
espérés, cela ne signifie pas pour autant qu’aucune dimension des incitations 
monétaires n’influe sur ces comportements. D’une part, la nature des incitations 
conditionne la propension à mentir. Par rapport à des rémunérations fixes, les 
modes de rémunération à la performance individuelle poussent à la tricherie (e.g., 
Cadsby et al. [2010] ; Belot et Schröder [2013] ; Gravert [2013]). Il en est de même 
des rémunérations compétitives et des rémunérations de groupe (e.g., Jacob and 
Levitt [2003] ; Conrads et al. [2013, 2014] ; Danilov et al. [2013] ; Gill et al. 
[2013] ; Buser et Dreber [2015], s’ajoutant à la littérature sur le sabotage dans les 
tournois). Ceci s’explique en partie parce que les modes compétitifs attirent les 
individus qui ont un moindre coût de tricherie (Faravelli et al. [2015]). Cela ne 
signifie pas pour autant que les rémunérations fixes sont un remède contre la 
tricherie. Nous avons montré dans Charness et al. [2014] le rôle de la comparaison 
des performances relatives et de la préoccupation des individus pour leur rang. Le 
goût pour le rang ou la joie de gagner compense chez certains le coût moral du 
mensonge. 

A côté de la nature des incitations monétaires, la probabilité des gains influence 
la propension à tricher. Dans Garbarino et al. [2019], nous proposons un modèle de 
mensonge où les individus averses à la perte ajustent leur comportement moral aux 
variations de la probabilité d’un gain. Le résultat espéré d’une loterie constitue un 
point de référence. Ensuite, les individus observent le résultat du tirage au sort qui 
est plus ou moins distant du point de référence. Mentir sur le résultat observé est 
une façon de se rapprocher de ce point. Si les individus souffrent davantage de 
pertes qu’ils ne se réjouissent de gains équivalents (Kahneman et Tversky, [1979]), 
ils gagnent d’autant plus d’utilité en mentant que le résultat obtenu est inférieur et 
distant du gain attendu. Une probabilité accrue de gain élevé augmente leur 
espérance de gain et si le mauvais résultat se réalise, leur probabilité de mentir 
augmente pour éviter une perte plus grande. Le test de cette théorie sur le même 
panel que celui utilisé par Abeler et al. [2019] et lors de nouvelles expériences sur 
MTurk soutient la relation négative entre la probabilité du bon résultat et le taux 
estimé de mensonge (pour une méthode de calcul du taux de mensonge quand la 
vérité est inconnue de l’expérimentaliste, voir Garbarino et al. [2018]). D’autres 
études ont également trouvé un effet de l’aversion à la perte sur le mensonge à partir 
d’une manipulation du montant de la dotation initiale pour créer un effet de cadrage. 
Les gens mentent plus pour éviter une perte que pour gagner (Cameron et Miller 
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[2013]; Grolleau et al. [2016]; Schindler et Pfattheicher [2016]; Balasubramanian 
et al. [2017]) ; seuls Charness et al. [2019] trouvent un effet différent.  

A côté de l’aversion à la perte, d’autres préférences individuelles expliquent 
que les individus réagissent de manière non linéaire au montant des incitations. On 
pense bien entendu aux attitudes face au risque mais aussi aux préférences 
temporelles s’il existe un risque de détection (lesquelles ne jouent aucun rôle dans 
le jeu de dé précédent). Par exemple, Lee et McCrary [2019] montrent comment les 
prédictions de Becker doivent être amendées si l’on intégre l’hétérogénéité des 
préférences temporelles des agents. Par exemple, un allongement de la peine de 
prison a un effet plus limité que prédit si les contrevenants sont impatients. Aussi, 
Ruffle et Tobol [2014] montrent qu’en raison de l’escompte du temps, la probabilité 
de mentir augmente lorsque la récompense est plus proche dans le temps. 

Ces analyses mettent en avant le rôle des préférences et des biais cognitifs dans 
l’appréhension des gains et des pertes monétaires d’une tricherie. Un tout autre type 
d’analyses, examinées dans les sections suivantes, met en avant l’aversion à la 
tricherie et les coûts moraux, les normes sociales, les émotions et les croyances.  

Sensibilité aux coûts moraux du mensonge et aux normes injonctives 

Nous apprenons dès l’enfance de nos parents qu’il est « mal de mentir » (Houser et 
al. [2016]). Ne pas dire la vérité est coûteux moralement et même si les enfants 
développent des préférences sociales en grandissant, ils ne deviennent pas 
davantage prêts à mentir, même pour aider les autres, car ils apprennent une éthique 
morale de la vérité en même temps que les préférences sociales (Maggian et 
Villeval [2015]). La socialisation augmente le coût moral d’un non-respect des 
règles et normes injonctives, de l’impératif Kantien de vérité. On ment moins si 
l’on pense que la plupart des gens pensent que mentir est inapproprié. Pourtant, le 
coût de déviation de la norme injonctive est sensible aux conditions 
environnementales et sociales en vigueur.  

Sur le premier point, des travaux en psychologie ont montré que le mensonge 
est favorisé par l’épuisement cognitif (e.g., Mead et al. [2009]; Gino et al. [2011] ; 
Kouchaki et Smith [2014]), la faim (Polizzi di Sorrentino et al. [2019]), la pression 
du temps (Shalvi et al. [2012]). Des préférences économiques standard dans un 
modèle économique standard prédiraient au contraire que l’individu est davantage 
capable de tricher rationnellement quand il est en possession de tous ses moyens. 
La présence de signaux moraux conditionne aussi la tentation de mentir si les 
individus s’inquiètent de leur réputation (voir la section suivante). Par exemple, 
réciter les 10 commandements (Mazar [2008]), placer une signature sur l’honneur 
en haut d’une déclaration de sinistre (Shu et al. [2012]), signer un serment avant de 
participer à l’expérience (Jacquemet et al. [2019]), rappeler qu’il est moral de payer 
son dû (Pruckner et Sausgruber [2013]) peuvent réduire la tricherie en augmentant 
les coûts moraux associés. Toutefois, l’utilisation de nudges dont le mécanisme 
repose sur les normes sociales et vise à modifier les croyances sociales est parfois 
contre-productif (Bicchieri et Dimant [2019]). Quand normes injonctives et normes 
empiriques (voir ci-dessous) se contredisent, diffuser des messages normatifs 
s’avère inefficace (Bicchieri et Xiao [2009]).  
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Les conditions sociales affectent aussi les coûts moraux. La propension à 
mentir est inférieure quand il existe une victime, comme dans les jeux de 
communication stratégique, et plus le coût pour la victime est important (Gneezy 
[2005]). Inversement, elle peut s’accroître si le mensonge bénéficie à autrui (« white 
lies ») ou à la fois à soi-même et à autrui (« mensonge  Pareto-optimal ») (Erat et 
Gneezy [2012]). Mais même dans ce contexte, tous ne mentent pas, ce qui tend à 
attester d’une aversion au mensonge (un coût infini de mentir). Par ailleurs, 
l’identité de groupe module l’attention portée à la victime. Elle conduit à tricher 
davantage pour favoriser quelqu’un appartenant à son propre groupe social (e.g., 
Gino et al. [2009] ; Fosgaard et al. [2013] ; Cadsby et al. [2016]), notamment sous 
l’influence de l’oxytocine (Shalvi et de Dreu [2014]). De même en est-il pour se 
venger de personnes d’un autre groupe que le sien. Dans Banerjee et al. [2018] 
notre expérience de terrain en Inde montre qu’après avoir perdu un tournoi, les 
personnes de la caste élevée mentent davantage au jeu de dé pour réduire le gain 
d’un joueur de la caste inférieure. Il semble moralement plus acceptable de dévier 
de la ligne de conduite éthique quand c’est pour le bénéfice d’un allié ou au 
détriment de quelqu’un qui n’appartient pas à son cercle. Bénistant et Villeval 
[2019] montrent toutefois que l’identité de groupe a peu de poids dans un contexte 
de pure compétition où la volonté de gagner est la plus forte. 

Les coûts moraux de la tricherie sont aussi influencés par les institutions qui 
gouvernent nos sociétés. Cette question renvoie à un débat fondamental sur la façon 
dont ces institutions affectent nos valeurs morales. Pour certains, les institutions 
marchandes érodent les valeurs morales en prônant l’individualisme et les valeurs 
matérielles (Sandel [2012] ; Falk et Szech [2013]). Pour d’autres, il n’est pas de 
tendance universelle (Bartling et al. [2015] ; Bartling et Ozdemir [2017]). Les 
institutions informelles, en particulier les normes empiriques (ou « descriptives »), 
affectent en effet les coûts du mensonge. Les actions sont influencées non 
seulement par ce que les individus pensent que les autres considèrent comme 
approprié, mais aussi par la façon dont ils imaginent ce que les autres font ou 
feraient dans la même situation (i.e., les normes descriptives, Bicchieri [2006]). Ils 
mentent moins s’ils pensent que la plupart des personnes ne mentent pas et que, 
conditionnellement à ces croyances, ils ont une préférence pour se conduire 
honnêtement. Mais si les individus ont des préférences conditionnelles, dans le cas 
où leurs croyances changent ils peuvent cesser de suivre la norme  (Bicchieri et al. 
[2019a] ; voir aussi Rauhut [2013]). Ainsi, les effets de pairs favorisent la diffusion 
du mauvais exemple au sein des groupes (e.g., Carrell et al. [2008]; Gino et al. 
[2009]; Lefebvre et al. [2015] ; pour un résultat plus mitigé sur l’évasion fiscale, 
voir Fortin et al. [2007]). Certaines cultures d’entreprise favorisent aussi la fraude. 
Par exemple, Cohn et al. [2014] montrent que lorsque l’on active au préalable leur 
identité professionnelle, les banquiers ont tendance à mentir davantage dans un jeu 
de lancer de pièces alors qu’ils sont plus honnêtes que la moyenne quand leur 
identité professionnelle n’est pas activée. Cela s’explique sans doute parce que cette 
manipulation réactive les valeurs matérialistes liées à leur profession.  

Enfin, des comparaisons internationales montrent qu’il existe une corrélation 
positive entre la faiblesse des institutions politiques et juridiques d’un pays et le 
taux de tricherie dans le jeu de dé présenté dans la section précédente (Gächter et 
Schultz [2016]) ou encore que l’érosion des normes morales par le marché est 
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sensible aux conditions culturelles en vigueur (Bartling et al. [2015]). Là encore, le 
comportement moyen des membres du groupe module la force des valeurs morales. 

Les explications suivantes insistent soit sur la culpabilité, soit sur les croyances 
sociales mais ils relèvent de la même approche où l’utilité des agents dépend des 
croyances. 

Emotions et culpabilité 

La plupart des individus cherchent à conserver une image positive d’eux-mêmes en 
ne décevant pas les autres. La théorie des jeux psychologiques, introduite par 
Geanakoplos et al. [1989] et développée par  Battigalli et Dufwenberg [2009], est 
un outil théorique précieux pour comprendre la nature de ces coûts moraux en 
modélisant des émotions comme l'aversion à la culpabilité.2 Ainsi, à l’aide d’un jeu 
de confiance Charness et Dufwenberg [2006] ont étudié l’impact de la 
communication non contraignante en amont du jeu sur la confiance. Ils ont ainsi 
montré qu’une partie significative des individus ne veulent pas trahir leur promesse 
d’un choix coopératif pour influencer l’action d’un autre joueur à leur avantage. La 
communication, sous forme de promesse, soutient la confiance et la coopération 
parce que personne n’aime décevoir les attentes d’autrui.3 Le mécanisme sous-
jacent est le fait que les promesses modifient ces croyances.  

L’aversion à la culpabilité (le fait que les individus se sentent coupables de 
decevoir ce qu’ils pensent être les attentes des autres) contribue aussi à expliquer 
les attitudes face à la tricherie. Par exemple, dans un jeu de communication 
stratégique à information asymétrique à la Gneezy [2005], Lundquist et al. [2009] 
montrent que l’aversion au mensonge augmente avec la taille du mensonge et la 
force des promesses. Dans Attanasi et al. [2019], nous avons étudié théoriquement 
et expérimentalement l'aversion à la culpabilité dans le contexte de détournements 
de fonds, à l’aide d’un jeu à information incomplète avec aversion à la culpabilité 
dépendant du rôle. Dans un mini-jeu de détournement à trois joueurs, le donateur 
peut envoyer de l’argent à un bénéficiaire via un intermédiaire. Ce dernier prend 
une décision pour chaque croyance possible du bénéficiaire sur le montant reçu, et, 
dans un autre traitement, pour chaque croyance possible du donateur sur la part du 
don transférée. Le détournement réduit l’utilité du donateur qui se préoccupe du 
bien-être du bénéficiaire et celle du bénéficiaire qui est spolié. Nous confirmons 
l’aversion à la culpabilité comme motivation dépendant des croyances : environ un 
quart des intermédiaires ajustent leur décision en fonction des croyances des autres 
joueurs dans le sens attendu. De façon intéressante, l’aversion à la culpabilité a la 
même intensité vis-à-vis du donateur (bien que son gain ne soit pas affecté par le 

                                                
2 La théorie des jeux psychologiques se distingue de la théorie des jeux classique par la prise en 
compte des croyances de premier et de second ordre dans la fonction d’utilité des individus. Leurs 
préférences dépendent de leurs croyances sur les croyances des autres joueurs. Pour une application 
à l’étude de l’altruisme, voir Attanasi et al. [2019] dans ce numéro. 
3 Au contraire, Vanberg [2008] soutient que si les individus tiennent leurs promesses c’est à cause 
d’une préférence intrinsèque pour tenir leurs engagements plus qu’en raison d’une volonté de ne pas 
décevoir les attentes d’autrui. Voir aussi López-Pérez et Spiegelman [2013] qui identifient une pure 
aversion au mensonge indépendante du souci de se conformer aux attentes des autres.  
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détournement) et vis-à-vis du bénéficiaire. Des approches plus générales 
s’appuyant sur les croyances de second ordre sont décrites à la section suivante. 

D’autres émotions sociales proches de la culpabilité ont été également décrites 
dans la littérature, sans faire nécessairement référence à la théorie des jeux 
psychologiques. Ainsi, dans Coricelli et al. [2010], nous avons manipulé dans un 
jeu d’évasion fiscale l’exposition publique des fraudeurs en cas de fraude détectée 
et mesuré l’intensité émotionnelle grâce à des mesures électro-physiologiques. Les 
résultats ont mis en évidence les sentiments de honte éprouvés en cas de détection 
mais également un rôle des émotions anticipatrices au moment de la décision de 
déclaration (voir aussi Coricelli et al. [2012] ; Bø et al. [2015] ).  

 
De nouveaux modèles intégrant croyances et réputation 
Ainsi que modélisé notamment dans Bénabou et Tirole [2002], le désir de se voir 
sous une lumière positive est une préoccupation essentielle pour la plupart des êtres 
humains, lesquels cherchent à préserver à la fois leur image de soi et leur image 
sociale  (voir Qu et al. [2019] pour un test neuro-économique de ce modèle). 
Concernant l’image de soi, Mazar et al. [2008] et Fischbacher et Föllmi-Heusi 
[2013] expliquent le mensonge partiel par le fait que les individus cherchent avant 
tout à conserver une bonne image d’eux-mêmes (« self-image maintenance »), ce 
qui conduit à un coût marginal du mensonge croissant avec la taille du mensonge. 
Le coût intrinsèque du mensonge est également supérieur quand on ment sur sa 
performance (donc sur son habilité, une caractéristique qui définit son être) que sur 
sa chance dans un tirage au sort, plus impersonnelle (Kajackaite [2016]). 
Concernant les préoccupations d’image (ou d’identité) sociale, celles-ci dépendent 
des croyances que l’individu forme sur les soupçons des autres à son égard et 
peuvent aussi expliquer le mensonge partiel (voir aussi Tergiman et Villeval [2019] 
qui montrent comment la réputation change aussi la nature des mensonges dans un 
jeu à information asymétrique). Plusieurs modèles théoriques inspirés de la théorie 
des jeux psychologiques ont été produits récemment pour expliquer l’importance 
de combiner ces deux dimensions. 

S’intéressant au paradigme du jeu de dé, Dufwenberg et Dufwenberg [2018] 
introduisent l’hypothèse que les individus souffrent d’une aversion à être perçus 
comme menteurs lorsqu’ils rapportent leur résultat à une autorité (par exemple, 
l’expérimentaliste). Le modèle propose une fonction d’utilité dépendant des 
croyances et explique pourquoi rapporter le gain maximum ne correspond pas à la 
maximisation de l’utilité. Si l’individu pense qu’en rapportant le gain maximum 
l’autorité va inférer qu’il a menti, la désutilité d’être identifié comme tricheur 
potentiel réduit son incitation à mentir. Le modèle peut substituer l’audience par la 
propre conscience de l’individu. Cette désutilité est proportionnelle à la taille du 
mensonge supposée par l’audience.  Elle s’ajoute aux coûts directs de mensonge 
qui peuvent être linéaires ou convexes avec la taille du mensonge (Mazar et al. 
[2008] ; Fischbacher et Föllmi-Heusi [2013]) ou bien fixes (voir Kartik [2009] et 
Kajakaite et Gneezy [2017]). Cette modélisation des préférences peut expliquer la 
coexistence de comportements de maximisation des gains, de vérité, et de 
mensonges partiels sans avoir à supposer l’hétérogénéité de types de joueurs.  
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Les modèles de Gneezy et al. [2018], Abeler et al. [2019] et Khalmetski et 
Sliwka [2019] prennent aussi en compte l’utilité d’être perçu comme une personne 
honnête comme élément de définition de l’identité. Une fonction d’utilité additive 
inclut les coûts réputationnels du mensonge aux côtés d’un coût intrinsèque à mentir 
et des gains monétaires du mensonge. Dans ces modèles qui utilisent aussi les outils 
de la théorie des jeux psychologiques, cette désutilité est associée à la probabilité 
que l’audience attribue au sujet d’être un menteur, pas au montant supposé du 
mensonge à la différence de Dufwenberg et Dufwenberg [2018].  

Gneezy et al. [2018] montrent qu’à l’équilibre, il existe une valeur seuil du 
résultat réel au-delà duquel les individus ne mentent jamais et les individus disent 
des mensonges partiels s’ils accordent suffisamment d’importance à leur réputation. 
En manipulant la distribution des gains, l’observabilité de la vérité et la probabilité 
du gain maximum dans la loterie, ils confirment que les individus sont sensibles à 
leur réputation et que la taille du mensonge affecte directement le coût intrinsèque 
de mentir. Ils ont ainsi une vision multidimensionnelle du coût du mensonge qui 
dépend de sa taille. Par exemple chez Lundquist et al. [2018] la taille dépend 
uniquement du résultat, i.e., la distance à la vérité ; ici elle dépend aussi du gain du 
mensonge et de la probabilité du bon résultat. Si l’expérimentaliste peut vérifier ex 
post l’existence d’un mensonge au niveau individuel, certains individus n’ont pas 
de réticence à mentir maximalement. En revanche, si l’expérimentaliste ne peut pas 
vérifier la véracité de la déclaration au niveau individuel, il existe davantage de 
mensonges partiels et la fréquence de ces mensonges partiels augmente en relation 
inverse avec la probabilité ex ante du meilleur résultat possible au tirage au sort. Ce 
lien négatif entre probabilité du résultat maximum  et mensonge partiel est similaire 
à ce qui a été identifié par Garbarino et al. [2019], mais le mécanisme est la volonté 
de s’enrichir tout en préservant sa réputation et non pas l’aversion à la perte. 

De leur côté, Abeler et al. [2019] considèrent trois types d’explication du fait 
que les individus ne mentent pas complètement dans des tâches où le mensonge 
n’impacte les gains de personne d’autre : les coûts directs du mensonge, l’impact 
des normes (conformité, aversion à l’inégalité) et la réputation (réputation 
d’honnêteté ou aversion à la culpabilité). Ils montrent que les données de leur méta-
analyse sont compatibles avec toutes les catégories de modèles. Ils développent 
alors un nouveau modèle dans lequel l’utilité augmente avec le gain monétaire et 
qui intègre des préoccupations d’image de soi (coût moral) et d’image sociale 
(croyances de l’audience sur l’honnêteté du montant rapporté). Et ils conçoivent de 
nouvelles expériences pour discriminer entre les modèles en manipulant la 
distribution des états réels, les croyances sur la norme empirique (sans effet), 
l’observabilité du résultat réel (produisant un fort effet) 4. La conclusion est que 
seuls les modèles qui combinent une préférence pour l’honnêteté 5 et une préférence 
pour être perçu comme quelqu’un d’honnête ne sont pas réfutés.  

                                                
4 L’effet de l’observabilité n’est toutefois pas systématique. Par exemple, Fischbacher et Föllmi-
Heusi [2013] ne trouvent pas de différence de comportement quand ils utilisent une procédure en 
double-aveugle pour le jeu de dé. Van de Ven et Villeval [2015] ne trouvent pas d’effet de la levée 
de l’anonymat dans un jeu d’envoyeur-receveur, possiblement parce que dans ce jeu, les gains 
dépendent de la décision du receveur, ce qui dilue la responsabilité de l’envoyeur. 
5 Dans le passé, l’aversion intrinsèque au mensonge a déjà fait l’objet de travaux théoriques (e.g., 
Kartik et al. [2007] ; Kartik et al. [2014]). 
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LES STRATEGIES DE MINIMISATION DES COÛTS MORAUX ET 
REPUTATIONNELS   

 
Les individus ont une préférence intrinsèque pour l’honnêteté et une préférence à 
être perçus comme des êtres moraux. Il n’en reste pas moins que de nombreuses 
fraudes et malhonnêtetés sont constatées dans des contextes variés. Une explication 
réside dans les institutions qui entourent la prise de décision (les structures de 
marché  et les institutions politiques, notamment) et qui affectent le poids relatif 
des motivations monétaires et des motivations morales dans la fonction d’utilité des 
agents. Ceci mériterait un article entier et nous n’aborderons pas ce thème ici. Une 
autre explication se trouve dans les stratégies déployées par les individus, 
consciemment ou pas, pour bénéficier des avantages monétaires d’un 
comportement égoïste tout en continuant à se percevoir comme des êtres moraux. 
Nous évoquerons dans cette dernière section trois ensembles de stratégies qui 
illustrent des formes d’« hypocrisie morale » (e.g., Batson et al. [1999] ; Rustichini 
et Villeval [2014]) dans les comportements face aux dilemmes moraux : les 
croyances motivées et la recherche d’incertitude ; le désengagement moral et 
l’auto-justification ; l’utilisation de récits narratifs dans la recherche d’excuses.  
 
Recherche d’incertitude et distorsion motivée des croyances 

L’incertitude et l’ignorance stratégique réduisent les coûts moraux et la 
responsabilité de ceux qui commettent des choix non éthiques. Rester ignorant des 
externalités négatives produites par ses actes évite d’en subir le coût moral. Gino et 
al. [2016] parlent de « sujets bayésiens motivés », Bénabou [2015] de « croyances 
motivées » et Exley et Kessler [2018] de « limitations cognitives motivées » pour 
décrire le traitement biaisé de l’information et la distorsion de l’information.  

La distorsion des croyances peut excuser un comportement non éthique ou 
égoïste. Dana et al. [2007] ont identifié comment les individus utilisent l’incertitude 
pour se créer une marge de manœuvre morale à l’aide de jeux de dictateur dans 
lesquels le lien entre les choix et leurs conséquences pour autrui est incertain soit 
pour le dictateur, soit pour le receveur. Dans cet environnement, les joueurs se 
comportent de manière plus égoïste que lorsqu’ils sont informés parce que 
l’ignorance protège leur image (voir également Grossman [2014] ; Kajackaite 
[2015] ; Grossman et van der Weele [2017]). Utilisant des données naturelles 
suédoises, Freddi [2019]) montre que les personnes vivant dans des zones où la 
présence de réfugiés a augmenté lisent moins d’articles de presse parlant des 
demandeurs d’asile, surtout si ces articles témoignent d’empathie pour les réfugiés. 
Un autre avantage de l’ignorance est que les dictateurs (volontairement) ignorants 
sont moins punis par des tiers que lorsque la même décision est prise en 
connaissance de cause ; toutefois, rechercher l’ignorance suscite des sanctions 
(Bartling et al. [2014]). S’intéressant au rôle du conseil en présence de dilemmes 
éthiques, dans Shalvi et al. [2019] nous identifions l’existence d’une offre 
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d’ignorance qui répond à cette demande d’ignorance et nous montrons qu’il existe 
un marché de l’ignorance qui se révèle efficient dans l’appariement de l’offre et de 
la demande d’ignorance. Coffman et Gottard Real  [2019] montrent que lorsque 
l’action non éthique résulte d’un conseil, les victimes punissent moins, ce qui se 
traduit par plus d’égoïsme lorsqu’on peut utiliser des conseillers. Forcer les 
décideurs à se confronter à l’information réduit l’égoïsme (Lind et al. [2016]). 

Étudiant les comportements de don, Exley [2015] montre comment le risque 
est utilisé comme excuse pour ne pas donner. Face aux mêmes loteries, les sujets 
sont davantage averses au risque quand un don est en jeu. Une forme supérieure 
d’incertitude est l’ambiguïté où l’on ne connaît pas la probabilité d’un évènement 
aléatoire. A l’aide de jeux de dictateur, Haisley et Weber [2010] ont identifié que 
l’ambiguïté est biaisée en sa faveur lorsque le gain du receveur est incertain, ce qui 
conduit à une moindre générosité en situation d’ambiguïté qu’en situation de risque 
Cettolin et al. [2017] ne trouvent toutefois pas de différence. Étendant Exley [2015] 
à l’ambiguïté, Garcia et al. [2019] ne trouvent pas non plus de différence d’impact 
entre ambiguïté et risque : toute forme d’incertitude est suffisante pour servir 
d’excuse quand ses décisions créent des externalités négatives. 

Une autre forme d’ignorance et d’évitement des informations gênantes est 
l’aveuglement moral. Les zones aveugles en matière éthique (« ethical blind 
spots ») permettent de se comporter égoïstement sans en subir le coût moral. 
Utilisant l’oculométrie, Pitarello et al. [2015] ont ainsi montré que les individus qui 
mentent tendent à éviter de regarder les informations qui rendraient leur mensonge 
plus difficile et fixent davantage leur regard sur l’information tentante.  

La mémoire sélective constitue un autre mécanisme mobilisable pour créer de 
l’incertitude ou de l’aveuglement sur ses actions passées, en particulier pour 
restaurer la cohérence entre image de soi et réalité de ses actions lorsqu’elles 
menacent cette image. Le temps fournit une marge de manœuvre pour déformer ses 
souvenirs, voire en créer de faux afin de réconcilier le soi présent et le soi futur 
(Bazerman et al. [1998] ; Benabou et Tirole [2002] ; Moore [2016]). Il existe deux 
modes principaux de motivation de sa mémoire. Le premier est le rappel sélectif de 
ses souvenirs, c’est-à-dire que la probabilité de se remémorer un acte désirable est 
supérieure à celle de se remémorer un acte indésirable d’un point de vue éthique 
(e.g., Carrillo et Mariotti [2000] ; Mullainathan [2002]). Le second mode est le biais 
des erreurs de mémoire et il se définit par la direction et la magnitude des erreurs. 
Par exemple, Chew et al. [2018] ont mis en évidence des phénomènes d’illusions 
positives ou d’affabulation. La plupart des expériences économiques sur la 
mémoire mettent en évidence l’asymétrie des souvenirs des individus selon qu’ils 
reçoivent une bonne ou une mauvaise nouvelle à propos de leur performance dans 
un test d’intelligence (e.g., Chew et al. [2018] ; Zimmermann [2019]). 

Peu d’expériences économiques ont exploré la mémoire motivée dans le 
domaine éthique contrairement à la psychologie (e.g., Shu et al. [2011] sur la 
mémoire des mensonges). Saucet et Villeval [2019] ont exposé des sujets à un jeu 
de dictateur binaire répété offrant des choix plus ou moins inégalitaires entre une 
option égoïste et une option altruiste. Les dictateurs ont eu ensuite à se rappeler le 
gain attribué au joueur passif dans chaque décision contre rémunération. Les 
résultats confirment la sélectivité des souvenirs. Le taux d’erreurs de mémoire est 
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inférieur quand les sujets ont pris la décision altruiste plutôt que la décision égoïste. 
Un traitement dans lequel les choix sont faits par le programme informatique 
montre que la mémoire sélective est indissociable de la responsabilité. En effet, 
lorsque le choix est fait par le programme, le taux d’erreurs de mémoire ne change 
pas entre choix égoïstes et altruistes. En revanche, la direction et la magnitude des 
erreurs de mémoire ne diffèrent pas selon la nature des choix. En d’autres termes, 
les individus ont une mémoire sélective qui leur fait supprimer l’information qui 
menace leur image, mais ils ne montrent pas de biais de mémoire motivés. Carlson 
et al. [2018] montrent que la qualité de la mémoire est inférieure lorsque la décision 
de l’individu s’écarte de sa vision de la justice. Enfin, les individus se remémorent 
moins bien leurs choix non éthiques, alors que leurs souvenirs ne diffèrent pas entre 
les actions éthiques et non-éthiques des autres (Kourachi et Gino [2016]). 

Désengagement moral et auto-justification 

Les psychologues ont montré que les individus mentent d’autant plus qu’ils peuvent 
se trouver une justification. Par exemple, dans le jeu de dé les joueurs peuvent 
lancer le dé plusieurs fois mais la règle est de déclarer le résultat du premier lancé. 
Demander aux joueurs de ne lancer le dé qu’une seule fois conduit à moins de 
mensonges (Shalvi et al. [2011]). En effet, lancer le dé plusieurs fois donne plus de 
chances au joueur d’observer effectivement le chiffre qui maximise le gain et donc 
de se sentir moins en faute s’il rapporte ce chiffre (voir aussi Shalvi et al. [2015]). 
S’il est facile de se trouver des excuses, en revanche le désengagement moral ne 
s’applique pas au jugement sur la conduite des autres (e.g., Shu et al. [2011]).  

L’auto-justification peut s’appuyer également sur la gestion dynamique des 
comportements moraux. Les psychologues ont introduit la notion d’ « équilibre 
moral » pour rendre compte du fait que les individus ont tendance à contrebalancer 
leurs actions au cours du temps. Selon Nisan [1991], les individus évaluent la 
distance entre leur état moral actuel et leurs normes personnelles. Ils ne cherchent 
pas à avoir toujours un comportement éthique mais ils ont un seuil minimal à ne 
pas franchir et ils se comportent de manière à conserver en moyenne leur équilibre. 
Ainsi, après s’être particulièrement bien comporté, un individu relâche son 
comportement moral (« moral licencing ») (e.g., Merritt et al. [2010]); 
inversement, après avoir commis une action amorale, l’individu cherche à se 
rattraper par un comportement éthique (« moral cleansing ») (voir aussi Monin et 
Jordan [2009], et pour une revue méta-analytique, Blanken et al. [2014]). De même, 
les individus mentent plus quand ils viennent d’être traités de manière malveillante 
par un autre joueur  (Houser et al. [2012]), après avoir permis à une association 
charitable de gagner davantage (Ploner et Regner [2013]) ou quand ils savent  
l’opportunité d’une bonne action dans le futur proche (Cojoc et Stoian [2014]). 
Gneezy et al. [2014] reproduisent ces phénomènes qu’ils interprètent en termes de 
« comptabilité de la conscience » : après avoir éprouvé un sentiment de culpabilité, 
l’individu cherche à se racheter et à blanchir ses actes.  

Un autre ensemble de stratégies de désengagement consiste à se cacher derrière 
les autres. 

Une façon d’auto-justifier ses comportements non éthiques est de se référer au 
comportement moyen, c’est-à-dire à la norme du groupe. L’observabilité du 
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comportement moyen des autres conduit à une érosion de la conformité aux normes 
morales dans les choix pro-sociaux parce que les exemples de violations de la 
norme se diffusent – certes, de façon plus nuancée quand les autres sont proches 
(e.g., Bicchieri et al. [2019a]). Les individus peuvent aller plus loin en déformant 
leurs croyances sur la norme de façon motivée. Dans une expérience à deux étapes, 
Bicchieri et al. [2019b] montrent que les individus déforment leurs croyances sur 
la norme en vigueur dans la première étape quand ils sont informés qu’ils auront 
l’opportunité de mentir dans un jeu de dé en deuxième étape, par rapport à ceux qui 
n’en sont pas informés. La structure d’information permet aux menteurs de se 
persuader que le mensonge est répandu mais n’affecte pas la norme injonctive. 
Autrement dit, ils ont autant conscience que le mensonge est désapprouvé, mais ils 
se dédouanent de leur immoralité en se persuadant que mentir est la norme. C’est 
donc l’incertitude sur la norme empirique (ce que les autres font) qui permet le flou 
moral et la distorsion des croyances à son avantage et non pas l’incertitude sur la 
norme injonctive (ce que les autres approuvent). 

Dans la recherche précédente, les individus manipulent leurs croyances 
normatives mais une autre façon de s’abriter derrière la norme pour réduire son coût 
moral à mentir est de choisir son groupe social de référence. Des travaux théoriques 
ont montré que les processus d’appariement contribuent à l’évolution des 
préférences morales dans une société (e.g., Alger et Weibull [2013]).  Charroin et 
al. [2019] illustrent ce phénomène à travers l’étude de l’homophilie dans les 
comportements malhonnêtes lorsqu’il n’y a pas de complémentarités productives. 
Les participants peuvent ou non mentir sur leur performance selon le mode 
d’évaluation choisi. Au milieu de l’expérience ils ont l’opportunité de choisir les 
participants à des sessions passées sur les actions desquels ils recevront de 
l’information dans la partie suivante, sur la base de leur choix de mode d’évaluation. 
Nous voyons que les menteurs cherchent à se regrouper avec des menteurs 
potentiels alors que les joueurs honnêtes ne sont pas homophiles. Choisir un groupe 
de référence qui semble avoir une faible coût moral à mentir allège son propre coût 
moral parce que le comportement moyen donne la norme. Dans une expérience où 
les sujets choisissent de conserver le même partenaire ou d’en changer et où les 
efforts sont joints, Gross et al. [2018] montrent comment les individus malhonnêtes 
recherchent des partenaires  du même type  qu’eux. Ils mettent aussi en évidence 
que les individus honnêtes qui ne mentent pas eux-mêmes cherchent à conserver un 
partenaire malhonnête  pour en tirer avantage, produisant une sorte de free-riding 
éthique. 

Une stratégie alternative de désengagement consiste à déléguer à d’autres les 
choix impliquant des dilemmes moraux pour diluer sa responsabilité et libérer sa 
conscience. Grâce à un jeu de dictateur, Hamman et al. [2010] montrent que la 
délégation de la décision conduit à des choix plus égoïstes et diffuse la 
responsabilité. Avec la délégation, les individus repoussent le blâme pour une 
action injuste ou non éthique sur autrui (Bartling et Fischbacher [2012]). En effet, 
on a tendance à être plus sévère avec celui qui prend la décision injuste qu’avec 
celui qui délègue cette décision. Le partage de responsabilités décourage également 
la rigueur morale (e.g., Falk et Szech [2013]). Le taux de mensonge augmente 
quand les actions sont complémentaires dans une équipe (Weisel et Shalvi [2015]) 
et avoir un complice potentiel, même sans possibilité de communiquer, augmente 



 17 

le mensonge dans un jeu de dé simultané (Barr et Michailidou [2017]). De même, 
Falk et Szech [2017] ont conduit une expérience dans laquelle chaque membre d’un 
groupe de huit décide simultanément soit de recevoir de l’argent, soit de s’opposer 
au sacrifice de souris de laboratoire au prix du renoncement au gain. Il suffit qu’une 
personne fasse le choix égoïste pour que huit souris soient sacrifiées. Le résultat est 
que les choix égoïstes sont plus fréquents dans cette condition que dans la condition 
de base où les individus font leur choix de manière isolée. L’explication réside dans 
l’incertitude sur la responsabilité et la croyance (manipulable) selon laquelle 
l’individu est ou non pivot dans la détermination du résultat final.  

Enfin, il est possible de se désengager moralement avec la proximité 
(« bystander effect », Darley et Latané [1968]). Cet effet explique que l’on 
n’interviendra pas pour aider une personne dans le besoin si d’autres personnes 
gravitent autour. En raison des interdépendances stratégiques, chacun laisse à autrui 
le soin d’agir et se sent moins coupable si personne n’intervient car la responsabilité 
est partagée (e.g., Dana et al. [2007]). Le mécanisme permet plus de faiblesse 
morale que le mécanisme précédent puisqu’ici l’individu sait qu’en intervenant il 
règle le problème. Toutefois, Frommel et al. [2019] dans ce numéro montrent que 
la baisse de l’entraide à cause de cet effet ne heurte pas nécessairement la victime, 
par exemple si l’action d’une seule personne est suffisante, et ne résulte pas 
nécessairement d’un affaiblissement des normes sociales.  

Récits narratifs et persuasion morale 

Enfin, l’utilisation de justifications et de récits comme outils de persuasion morale 
regroupe un autre ensemble de stratégies qui visent à modifier les croyances en se 
fondant non pas sur ce que les gens font mais sur ce qu’ils disent. Les individus 
inventent des histoires pour se créer des excuses (Schiller [2017] ; Bénabou et al. 
[2018] ; Foerster et van der Weele [2018]). Dans Foerster et van der Weele [2018], 
un agent reçoit un signal bruité sur les externalités produites par une décision de 
don et entre en communication avec un autre agent ; les deux agents prennent 
ensuite une décision de don. Quand la décision est publique, un individu motivé par 
son image tend à minorer les externalités produites par son propre choix égoïste 
pour s’excuser (déni). Inversement, il majore les externalités en étant alarmiste pour 
convaincre l’autre agent de se comporter de manière pro-sociale.  

Dans la même veine, Bénabou et al. [2018] montrent comment, pour garder 
une bonne image, les individus utilisent des récits dans leur raisonnement moral. 
Ils définissent le récit comme toute « nouvelle, histoire, expérience vécue ou 
heuristique qui a le pouvoir de modifier les croyances d’un agent sur le compromis 
entre les bénéfices privés et les coûts sociaux (ou l’inverse) auxquels fait face un 
individu, qui pourrait être lui-même, quelqu’un qu’il observe ou quelqu’un qu’il 
cherche à influencer » (p. 2). Ils opposent ces récits aux impératifs moraux qui sont 
des normes injonctives. Ces récits sont des signaux permettant de gérer les 
croyances sur les coûts et bénéfices moraux des actions. Les récits négatifs 
permettent de se créer des excuses pour mal se comporter tout en maintenant une 
bonne image, par exemple en sous-estimant les externalités de ses actions égoïstes, 
en augmentant artificiellement le coût supposé d’une conduite morale ou en 
considérant que son action individuelle n’est pas pivot. Les récits positifs, à 
l’opposé, maintiennent une pression sur l’individu pour renforcer sa responsabilité. 
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La dynamique morale de la société dépend des compromis entre ces types de récits. 
Un aspect essentiel de l’approche de Bénabou et al [2018] est que les récits se 
transmettent, y compris de manière virale, et peuvent ainsi générer une chaîne de 
comportements amoraux ou moraux, l’équilibre final dépendant de la composition 
du réseau. Une conclusion importante est que la mixité des interactions favorise les 
comportements pro-sociaux parce que les croyances deviennent moins polarisées. 
 

CONCLUSION 
Les recherches en économie comportementale et expérimentale de la dernière 
décennie ont révisé largement nos connaissances sur les mécanismes économiques 
et psychologiques qui gouvernent le raisonnement moral des individus, en 
particulier dans le domaine de l’honnêteté. Ces travaux ont montré que la plupart 
des individus résistent à la tentation de s’enrichir malhonnêtement, au moins 
partiellement, même quand il n’existe aucun risque de sanction, principalement 
parce qu’ils éprouvent une aversion intrinsèque au mensonge et parce que mentir 
peut porter atteinte à la façon dont ils sont perçus par autrui. Ces valeurs 
fondamentales permettent aux sociétés de se développer en relative harmonie.  

Du point de vue théorique, le cadre classique de l’économie du crime 
beckerienne est compatible avec la prise en compte des coûts moraux du mensonge 
à côté des coûts monétaires de la tricherie. En revanche, il est nécessaire de sortir 
de ce cadre pour rendre compte des croyances de premier et de second ordre dans 
les choix éthiques. Or, les multiples expériences de laboratoire et de terrain récentes 
ont montré combien ces croyances sont importantes. D’autres cadres théoriques, 
s’appuyant notamment sur la théorie des jeux psychologiques, doivent donc être 
développés. Les modèles théoriques récents de Dufwenberg et Dufwenberg [2018], 
Gneezy et al. [2018], Abeler et al. [2019] et Khalmetski et Sliwka [2019] 
constituent une avancée importante sur cette voie. Ils sont complémentaires de la 
modélisation des préférences chez Bénabou et Tirole [2002] où l’utilité dépend 
d’une motivation monétaire, d’une motivation intrinsèque et d’une motivation 
d’image de soi (voir aussi Bénabou et Tirole [2006], et Bénabou et Tirole [2011]). 

Un autre enseignement important des recherches en économie 
comportementale et expérimentale de la dernière décennie est une meilleure 
compréhension des stratégies mises en place par les individus pour gérer les 
dilemmes moraux de façon à s’enrichir sans attenter à leur image personnelle ni à 
leur image sociale, ou au contraire pour se créer davantage de contraintes s’ils 
craignent un manque de volonté. Ici également, la manipulation des croyances, la 
recherche d’incertitude, l’invention de récits sont fondamentales. Les travaux ont 
ainsi mis en évidence qu’au-delà des croyances motivées, maintes limitations 
cognitives des individus sont en fait également motivées. Rester ignorant des 
externalités négatives produites par ses actes non-éthiques, qu’ils relèvent d’un 
manque de générosité face à la détresse d’autrui ou d’un enrichissement 
malhonnête, permet de ne pas en subir le coût moral. Au contraire, mettre en 
évidence ces externalités négatives ou valoriser les externalités positives des actions 
guide l’individu sur un chemin vertueux. 

Ces résultats ont des implications importantes non seulement pour la 
compréhension des comportements (non-)éthiques, mais également en termes de 
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politique économique de lutte contre la fraude et les incivilités. Ils ouvrent à une 
réflexion politique plus systématique sur l’action sur les croyances, l’incertitude, le 
dépistage des fausses informations. Ceci est d’autant plus crucial que les 
instruments classiques issus de la vision beckerienne de la fraude et de la tricherie 
- l’action sur la probabilité de détection et la sévérité des sanctions – n’ont pas 
toujours l’efficacité attendue (e.g., Chalfin et McCrary [2017]) et ont même parfois 
des effets de diffusion inter-contextes négatifs à travers une pression négative sur 
l’honnêteté intrinsèque (Galeotti et al. [2019]).  

Ces recherches en économie comportementale et expérimentale ouvrent la voie 
à de nouvelles investigations dans au moins deux directions. D’un côté, elles 
débouchent sur une réflexion totalement renouvelée sur les liens entre moralité et 
institutions, formelles (les règles et lois, les systèmes d’incitation, les modes 
d’organisation de la production et des marchés) et informelles (les normes 
injonctives et descriptives). D’un autre côté, elles appellent à de nouvelles 
recherches sur l’apprentissage de la moralité et des normes par des individus à la 
rationalité complète ou limitée. 
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